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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE

DU SAMEDI 27 NOVEMBRE 2010 

La séance est ouverte à 11 heures 30, la présidente remercie les personnes présentes, nomme une secrétaire de séance : Madame Stéphanie VENEREAU, et passe à l’ordre du jour.

I –RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITE

1 – Présentation et  Nomination de deux nouveaux membres au sein du conseil d’administration

Madame Marlène NUSBAUMER et Monsieur  Stéphane ROCHETTE

Elus à l’unanimité ce jour.

Admis à l’unanimité dès aujourd’hui dans leurs fonctions de membres du CA.

2-La présidence

La présidente, Mme Jacqueline  LASSERI, est réélue à l’unanimité pour 2 ans dans ses fonctions 

Elle remercie l’assemblée de lui faire confiance mais elle demande aux personnes présentent et qui seraient intéressées  de réfléchir à la nomination d’une personne au bureau de l’association pouvant la suppléer dans ses fonctions et qui pourra éventuellement  la remplacer à l’avenir.

Monsieur Gérard PONS  membre du CA très actif au sein du refuge va y   réfléchir.

3- La vie au refuge

a) Les bénévoles

Le refuge accueille de nombreux bénévoles. Nous avons déjà une équipe bien formée est très efficace, mais en ce qui concerne  les nouveaux bénévoles,  il est suggéré que, pour mieux les accueillir et  mieux organiser leur travail si important,  de réaliser un « livret d’accueil des bénévoles » qui regrouperai de manière générale leurs fonctions, leurs devoirs et leurs responsabilités.

 Pour certains chiens plus durs que d’autres, qui ont été en partie éduqués, une fiche concernant ces chiens sera établie qui développera les conduites à suivre pour continuer leur éducation.

Voté à l’unanimité

b) Cas d’ un chien difficile

 Afin de donner une chance à ce chien d’être adopté, la Direction a fait appel à un dresseur comportementaliste canin, Mr CHALUMEAU, installé à Sartrouville, qui accepte de s’occuper de ce chien et de le prendre en charge durant 3 mois chez lui moyennant un coût assez conséquent. Il propose également de former  Bruno et/ou Gwénaëlle employés du refuge
Il assure  qu’à l’issue de ces 3 mois de dressage le chien sera adoptable et qu’ il lui trouvera un bon adoptant  car il n’est pas conseillé de le remettre en refuge. 

Cette solution étant la meilleure et la seule chance pour notre chien  d’avoir une vie descente en dehors du refuge, elle est votée à l’unanimité par le CA et approuvée à l’unanimité par les membres de l’A.G.

c)Remplacement du gardien pour congés Payés

Bruno prend ses congés payés du 10 au 17 Janvier 2011.

Il est donc indispensable de trouver un gardien remplaçant pour les nuits durant cette semaine, de 17h30 la veille  à 8h00. le lendemain

Valérie JOURDAN ainsi qu’un membre bénévole  proposent de chercher dans leurs relations quelqu’un intéressé par ce remplacement.

d) Le devenir du refuge

L’actuel bail du refuge prend fin en Juillet 2014.

Monsieur Le Maire du Chesnay ne sait pas encore ce qu’il adviendra du refuge après cette date. 

Trois solutions semblent se dessiner :

- Renouvellement d’un bail avec loyer non défini ;

- Proposition de déplacer le refuge sur un terrain de la commune situé vers l’A13 ; un loyer sera probablement à envisager également ;

- Non renouvellement du bail et expulsion ; à notre charge de trouver un terrain.

Dans les 2 dernières solutions, une construction des locaux sera à effectuer, nous le supposons,  en partie à notre charge

II RAPPORT FINANCIER 2009/2010 PROJET 2011

1-Présentation du Bilan

Il est constaté après lecture du bilan  un gros déficit : 

Ceci s’explique par : 

· un procès prudhommal perdu ;

·  le sauvetage de 40 chiens et chiots du trafic  (frais vétérinaires très coûteux pour ces chiots souvent malades, longues quarantaines (6 mois) imposées par les services vétérinaires et frais inhérents) ;

· 80 abandons contre seulement 65 adoptions de Janvier 2010 à ce jour. D’où manque de place pour accueillir des pensionnaires d’où manque à gagner..

2-Travaux effectués en 2010 et travaux à envisager en 2011 : 

La présidente présente les travaux que le refuge a dû entreprendre  et demande à l’AG d’approuver la décision déjà votée à l’unanimité par le CA

Réparation et changement de la chasse d’eau  coût :255,78 euros
Changement d’une porte fenêtre dans la grande pièce près du bureau, l’autre porte risquait de tomber et de blesser les chiots qui y dormaient : coût :707,52 euros

Approbation de l’AG à l’unanimité

Travaux à envisager : réparation de la toiture de la grande pièce et du plafond, gros risque de court circuit (grosse fuite lorsqu’il pleut l’eau s’infiltre et touche les fils électriques).l’association a fait appel à un artisan qui a établi un devis : coût : 4560 euros.  Elle rappelle que vu le sort incertain du refuge, l’association ne pouvait envisager une telle dépense. puis elle évoque l’appel de Monsieur LHOMME délégué de 30 millions d’amis qui lui a annoncé que la fondation était prête à financer les travaux vu la dangerosité que présentaient ces fuites Pour cela il faut un autre devis afin de comparer 

Valérie JOURDAN va s’occuper de trouver un artisan au plus vite

Merci à la fondation 30 millions d’amis

Approbation à l’unanimité

3-Augmentation des pensions pour l’année 2011 

L’augmentation des pensions soumise au CA a été voté à l’unanimité, la présidente demande l’approbation de ce vote à l’Assemblée Générale. Depuis 2 ans les tarifs n’ont pas été revus. 

Sont votées à l’unanimité les augmentations suivantes :

· Prix/jour pour les petits chiens : 12 euros au lieu de 11,50 euros

· Prix/jour pour les chiens moyens : 13,50 euros au lieu de 13 euros

· Prix/jour pour les grands chiens : 15 euros au lieu de 14,50 euros

Soit une augmentation de 0,50 euros par jour et par chien pour chaque catégorie de taille.

Une réduction de 1 euro/jour pour 2 chiens mis en pension par le même maître est également votée à l’unanimité.

III- QUESTIONS DIVERSES

Aucune question n’étant  soulevée la  séance est levée à 13 heures.
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